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 Les permis de la phase 2 ne pourront être autorisés que lorsque les équipements 

publics auront été réalisés et 80 % des permis de la phase 1 délivrés. 

Densité moyenne attendue sur la zone : 20 logements à l’hectare 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


